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ARTICLE PREMIER

I. – À la deuxième phrase de l’alinéa 21, après le mot :

« État, »,

insérer les mots :

« de parlementaires des deux chambres issus des Commissions compétentes, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer la gouvernance de l’établissement public chargé de la 
gestion du patrimoine immobilier de l’État, en prévoyant l'exercice d'un contrôle parlementaire par 
la représentation des deux chambres au conseil d'administration.


